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Etuves lausannoises au moyen age
par E. Olivier, Le Mont sur Lausanne

D'oü vient que nous sachions si peu de chose de nos vieux
bains? Quelques rares mentions, tardives, parfois enigmatiques,
ont seules ete recueillies dans les publications consacrees a

Thistoire de la ville. Les mesures de police institutes par la

Grande cour seculiere en 1455 puis, dans les extraits des comptes
et des manuaux de Lausanne publies par E. Chavannes, l'exis-

tence de « bastoubes », d'etuves, en 1475, 1503, 1528, avant 1533,

en 1549, voilä bien, je crois, tout ce que j'ai rencontre a ce sujet.
Mettez cette disette de renseignements detailles et precis en

regard de ceux que conservent les villes de la Suisse alemanique,
Winterthour par exemple, avec les multiples concessions remontant

aux dues d'Autriche, des 1349 ; ou Bale, riche des le

XIVe siecle de seize etuves, certaines connues des 1033, 1287,

et pour laquelle Thistoire de dix-huit de ces etablissements a pu
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etre reconstitute, Tun d eux, de 1296 a 1890. Le contraste est

saisissant. En apportant ici quelques precisions inedites, je ne

pretends point a en offrir une explication ; elle ne ressortira pas
de ces documents. S'il est permis d'en formuler une, trop generale

pour n'etre pas vague, je pencherais a rattacher la demi-

carence du pays romand dans ce domaine a son temperament
national. La region lemamque a aime les etuves, comme I'Europe,
mais n'y a pas mis la passion et l'espnt d'organisation systema-

tique des pays germamques. Je ne vols nulle trace en pays
fran^ais de certains rites des bains germamques, pas de mots

pour designer certains objets qui ne manquent jamais outre-Aar,
deviennent meme les symboles de la profession, lui fournissent

ses armoiries. Neuchätel et Geneve ressemblent a Lausanne a

cet egard 1
; Moudon de meme. M. Charles Gilliard n'y a

rencontre qu'une seule etuve publique, en 1358 ; elle n'appartient
pas ä la ville mais au seigneur. Un siecle et demi plus tard, la

commune, plus forte, est devenue proprietaire de l'emplacement
— mais il est transforme en place et jardin et nous n'apprenons

pas si d'autres etuves ont ete creees ailleurs2. Et les bains

d'Yverdon, attestes en 1266 dejä 3, ne sont pas des etuves, mais
des balnea, c'est-a-dire les bains de la source sulfureuse, celebre

aux temps romains et dont la notoriete renaitra plus tard.
Mais tenons-nous en a Lausanne et commenpons par resumer

ce que nous en savons deja. Le 14 mars 1455, la Grande cour
seculiere decrete 1

: les lundis et les mercredis, les « bastoubes »

sont reservees aux femmes honnetes, avec interdiction aux
hommes d'y entrer. Les mardis et jeudis, c'est le tour des

hommes et bourgeois, sans aucune femme. Quant aux femmes
de mauvaise vie, il leur est interdit de s'installer « dans les maisons
des bastoubes lausannoises», in domibus bastubarum lausannen-

stum. « Les maisons » : voila un plunel bienvenu ; il permet

1 Cf. A. Piaget, Les bains de Neuchätel en 1430 (Musee neuchatelois, 1922,

p. 108-110) : H. Naef, Les origines de la Reforme ä Geneve, I, 1936, p. 228-230.
2 Moudon sous le regime Savoyard, MDR 2me serie, 14 (1929), 145, 472 s.
3 M. Chiaudano, La Finanza sabauda nel secolo XIII (1933), 1, 112: de

redditu Johannis Gazel pro orto suo iuxta balnea...
4 MDR VII (1847), 584, art. 3, 4, 5.
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d'affirmer, a cette epoque, la presence de plusieurs etuves. Car
le fait qu'il est presque toujours question, dans ces pieces,

d'etuves, n'autorise pas, a lui seul, a conclure ä leur multiplicity.
On allait « aux etuves », comme nous allons « aux bains ».

En 1475, il y a des etuves vers le bas de la Cheneau de Bourg.
En effet, parmi les recettes ordinaires de la ville inferieure

figure une contribution de 6 sols, payee par Pierre de Socens,

clerc, pour Jean Jaquinod, « pour l'eau qu'il revolt de la fontaine
de la Cheneau de Bourg, pour «les bastoubes » sises proche de

celle-ci » Cette fois, il est evident que « les bastoubes » ne sont

qu'un seul etablissement.
En 1475/76 les hautes eaux et la glace ont endommage les

« ratels », grilles de gros bois de chene placees a la traversee
des murs de la ville par les ruisseaux. Le charpentier officiel,
pensionne, Claude Guerraz, procede aux reparations ; il enleve,

puis remet en place «loz rastel » et les grosses pieces de bois,
« sous la Madeleine, outre la maison d'Henn Jouctens »; et de

meme, '•< pour la traversee vers les etuves <>2. Bien que le texte
n'apporte pas de precision sur l'emplacement de celles-ci, il
semble qu'on doive les chercher ailleurs qu'ä la Madeleine,
les deux «ratels» etant nettement distingues; le nom de

Joutens, on le verra plus loin, nous suscitera d'ailleurs des

difficultes.
1503, annee de peste, le Conseil constate le 14 decembre que

l'epidemie est eteinte ; cela lui permet de repondre favorablement
ä la requete d'un quidam habitant « les bastoubes >' — de nou-
veau, un etablissement unique — qui demande ä pouvoir les

chauffer ä nouveau 3. Depuis quand avaient-elles ete fermees,
n'est pas dit. L'interdiction en temps d'epidemie est une
mesure tres repandue, en tous pays. Et 1528 en temoigne a

nouveau, ou le 15 octobre, la peste sevissant ä la Cite comme

1 MDR 28 (1873, Comptes de la ville inferieure, p. p. E. CHAVANNEs), p. 263.
II faut lire Jaquinod, et non Jaquerod. Deux voisins des dites bastoubes,
Rolet Rippon et Guillaume Ravinel, suivent, p. 264, mais sans autre precision.

2 Ibid., 321. Guerraz occupait ce poste depuis 1456 (MDR 35, 178).
3 MDR 35 (1881). Extraits des manuaux, p. 229. Quidam socius morans in

bastubis...
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dans la ville basse, le chauffage des etuves, stuphae, reste

interditx.
Avant 1533, un homme est tue « dedans les estuves » ; les

autorites de la ville accusent des serviteurs de l eveque d etre
les coupables mais ne reussissent pas ä obtenir justice 2.

La breve serie se termine comme elle avait debute : le

25 juin 1549 le Conseil decide que la frequentation simultanee
des bastoubes par les deux sexes n est plus permise, sauf s'il

s'agit de man et femme legitime ; le jeudi est reserve aux femmes

seules 3.

Voilä tout. Une bastoube en 1475 ayant droit d'eau sur la

fontame de la Cheneau de Bourg ; une bastoube unique en
1503 ; « les etuves » de 1528 et 1549, attestees sans que nous

apprenions leur nombre ; «les etuves» du crime d'avant 1533,

qui ne sont qu'un seul etablissement ; plusieurs etuves en 1455 ;

les difficultes que rencontre l'autonte a y maintenir la decence 4.

Autour de ce maigre noyau, le champ reste libre a l'imagination.
Plutot que de nous y abandonner, voyons ce que nous y pouvons
ajouter de precis ; quelque peu que ce soit, cela vaudra pourtant
mieux.

Le grand obstacle auquel on s'achoppe a chaque pas au cours
de recherches de ce genre pour Lausanne, est 1'absence d'un
cadastre ancien de la ville. La Municipality s'etait en 1916

laisse convaincre par son secretaire archiviste, Edouard Notz,

qui put annoncer en 1920 l'achevement de son «cadastre genea-
logique et histonque », reportant sur fiches l'histoire de toutes
les maisons, de 1600 ä 1803. Le classement est par maison ; rien
de plus simple, des lors, pour un immeuble donne, que de

1MDR 36 (1882), p. 88: conclusum non debere calefacere stuphas ; que
E. Chavannes interprete, mais a tort, comme les poeles des habitations
particulieres.

2 Ibid., 336.
3 MDR 2me serie, 1 (1887), p. 123.
4 Des siecles durant, nul ne s'offusqua de voir hommes et femmes reunis

completement nus, aux etuves. D'oü vint la reaction, je ne saurais le preciser.
Des avant 1320, Lucerne avait fixe des jours differents pour les deux sexes ;

en 1431, le Concile de Bale exigea la complete separation ; la Reforme ne put
qu'entrer dans la meme voie.
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trouver la succession de ses proprietaires au cours de ces deux
siecles. Malheureusement, l'entrepnse en est restee la. Pour
avoir sa pleine utilite, eile devrait, d'une part, se prolonger en
arriere, aussi loin que permettent de remonter les reconnaissances
et actes notaries ; et d'autre part se completer par le releve des

noms de personnes avec leur profession. II faut souhaiter bien

vivement que ce double voeu soit, sans trop tarder, l'objet de

la pressante sollicitude des autorites. N'est-ce pas une des

manieres de temoigner ä sa ville l'affection qui lui revient, de

faire ce que l'on peut pour bien connaitre son passe? Je puis du

moins, en attendant, me feliciter de l'appui qu'ont donne ä ces
recherches M. Charles Roth, en me procurant des copies authen-

tiques des textes souvent difficiles que je pouvais lui signaler,

ou en m en indiquant de nouveaux, et en m'aidant ä les

interpreter correctement ; et M. G.-A. Bridel, toujours genereux
de sa connaissance etendue et precise du passe lausannois.

L'etuve de Jean Guerric, au Petit-Saint-Jean, avant 1364

La plus ancienne etuve que je rencontre est une stupa, celle
de feu Jean Guerric, mentionnee dans un acte du 9 fevrier 1364

(n. st.). Elle est situee dans le quartier du Pont, sur la voie
publique tendant du Pont de Lausanne ä l'Hopital Saint-Jean ;

notre rue actuelle du Petit-Samt-Jean. Simple precision topo-
graphique, notee au cours d une affaire fort enchevetree, et
destinee a fixer l'emplacement d un immeuble qui se trouve

jouxter l'etuve de feu Jean 1. Stupa, plus tard souvent stupha,
le second element de « badstoube », est le latin du Vha stufa,

qui a donne ä l'allemand moderne « Stube », la chambre, et ä

l'anglais « stove», le poele. C'est la meme association d'idees

qui a conduit notre pays ä designer d'un seul mot, poele ou peile,

aussi bien le fourneau que la chambre chauffee par celui-ci.

1 ACV, CV a 1119. ...Item cuiusdam domus site Lausanne, in vico de Ponte,
iuxta ...stupam quondam Johannis predicti (J. Guerricus, bourgeois de
Lausanne)... iuxta viam publicam tendentem a Ponte Lausannensi Versus hospitale
sancti Johannis...
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Stufa derive de stieben : c'est la piece oil l'eaü versee sur des

pierres brulantes se pulverise en vapeur.
Jean Guerric, en son vivant, tenait-il letuve pour son seul

agrement personnel, ou au service du public, rien ne permet
d'en juger.

Bastoube d'Antoine Joutens, rue du Colombier, 1437,

puis de son fils Henri, avant 14881.

Le 24 juin 1437, le chapitre de Lausanne acquiert une maison
sise rue du Colombier, jouxtant a l'orient la maison soit
bastoube d'Antoine Joutens, citoyen de Lausanne ; ä l'occi-
dent, celle de Guillermette veuve d'Humbert Trippier mainte-
nant epouse de Guillerme Chivrilliet. Devant et derriere, les

rues publiques 2.

La localisation est, sinon de la derniere rigueur, du moms
assez claire pour ne laisser que peu de choix. La rue du
Colombier 3, parallele au haut de la rue du Pre, au pied de la

Grande Roche ou s'eleve le Grand Hopital (aujourd'hui College
scientifique), a sa tete, en amont, aux escaliers des Grandes-
Roches ; eile ne compte qu'un tres petit nombre de maisons.

La bastoube Joutens donnait ainsi, par sa belle facade, sur
la rue du Pre ; de dos, sur la rue du Colombier. Elle n'etait en

tous cas pas la derniere de la rangee a l'ouest, etant, dans cette
direction, suivie d'au moms deux autres, d'abord celle que le

chapitre achete de Henri Grantzon alias Coindoz, et Michelet
Rogier, puis celle de dame Chivrilliet. Elle pouvait ainsi occuper
a peu pres le milieu du petit groupe, ou se trouver encore plus
rapprochee de sa tete. Cela se precisera tout a l'heure. Nous

aurons aussi l'occasion de revenir sur les etuves de la rue du
Colombier et de voir d'oü elles recevaient leur eau.

1 Pour cet article et les suivants, se reporter au croquis de situation, p. 6,

d'apres le plan Buttet, 1638.
2 ACV, CV a 1949... Domus sita... in vico de Cohxmberio, iuxta domum seu

bastabam Anthonii Jouttens, civis Lausannensis...
3 Devenue de notre temps ruelle des Cheneaux, demolie en 1940 pour faire

place ä des immeubles modernes.
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Antoine Joutens n'etait pas le premier venu. Si du moms Ton

est autorise a rapporter ä un seul et meme personnage les diverses

mentions qui se rencontrent sous ce nom dans le premier tiers
du siecle. II est une premiere fois, avec Antoine d'Ecublens,

pneur, soit syndic, de la ville inferieure, de 1401 ä 1402 1
; de

nouveau, avec Antoine Pobel, cette fois pendant deux ans, de

mai 1410ä mai 14122. En 1429, il est conseiller 3. Voilä done un
homme considerable qui n'estime pas dechoir en possedant une
bastoube; et cette fois nous ne croirons pas que c'etait pour son
seul plaisir personnel, car les etuves du Colombier vont se retrou-
ver plus tard, il est vrai pas exactement dans le meme immeuble.

Si 1' homme est de bonne reputation, on n'en dira pas autant du

quartier. C'est ä la rue du Colombier qu'une premiere decision
de la Cour seculiere, du 5 juin 1398, avait relegue les femmes
de mauvaise vie, les obligeant en outre d'orner leur manche d'un
brassard blanc4. Mesure decretee d'assez fraiche date pour
qu'elle füt peut-etre appliquee au temps d'Antoine Joutens.
Et qui se verra renforcee par des decisions ulterieures du
Conseil 5. On comprend les preoccupations que ce voisinage
causait ä la Cour seculiere de 1435 et comment eile tenta de

s opposer aux libertes que prenaient ces dames, desireuses
d eviter aux clients des etuves meme le petit effort necessaire

pour venir les trouver chez elles.

Maintenant que nous n'avons plus de doute sur l'empla-
cement des bastoubes d'Antoine Joutens, en 1437, c'est le

moment de revenir sur les «item » portes aux comptes de

Lausanne en 1475/76 et mentionnant, d'une part, le ratel de la

traversee vers les etuves, et de l'autre le ratel de la traversee

sous la Madeleine, outre la maison d'Henri Joutens6. Le texte

1MDR 28, 332 ; MDR 35, 133. A. comm., D 9, f. 10 recto ; D 215.
2 A. comm., D 215.
3 MDR 35, 144.
4 MDR VII (1846), 284.
5 Par exemple, le 29 mai 1485, le 23 mars 1493 ; MDR 35, 217.
8 MDR 28 (1873), 321 ...leVando loz rastel et pedis nemoris grossis de transunso

ab infra positis subtus Magdalenam, ultra domum Henrici Jouctens... Item... rastel
et pecia nemoris de transunso subtus Magdalenam... Item... pro una jomata facta
reponendo loz rastel et pecias nemoris in transunso versus stuphas...
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semble bien distinguer ces deux ratels, et le faire d'une
maniere qui ne va pas ä eclairer notre sujet, puisqu'il y a d'une

part une maison d'Henri Joutens proche du ratel de la

Madeleine, et de l'autre des etuves, de situation indeterminee,
proches d'un ratel qui n'a rien ä voir avec Henri Joutens. Ce

que Ton eüt desire, comme appui ä ce que nous savons jusqu'a
present, eüt ete precisement le contraire, soit que la maison
d Henri Joutens füt pres des etuves. En effet, nous savons
qu'Antoine Joutens, le proprietaire des etuves de 1437, eut un
fils Henri, vivant en 1480 1

; il verse en 1475 une contribution
de 48 sols pour racheter Lausanne du pillage ; peut-etre est-ce
deja lui qui est prieur de la ville inferieure en 1443 2. Si sa maison
de la Madeleine avait eu des etuves, il est bien probable que le

comptable l'eüt dit. De son silence sur ce point, nous croyons
pouvoir conclure qu'en 1475/76 Henri Joutens, fils de feu

Antoine, n'avait pas transfere les etuves du Colombier a la

Madeleine.
Car il conserva les etuves paternelles, qui avec le temps

regurent le nom des " vieilles etuves », comme le montre une
piece de 1488 3. Lui-meme n est plus la ; la « maison des vieilles

etuves, qui furent de Henri Jouctens » se trouve jouxter ä Occident

et vent la maison de Catherine Scutel dont l'acte enregistre
la vente. Le Lion limite ces deux immeubles, a lac et a orient;
ce qui semble assez singulier, car en fait les maisons ont devant

elles, non l'eau, mais la rue du Pre, qui quelques pas plus loin
aboutit a la Porte Saint-Martin. Derriere, a joux, il y a une
place entre la maison et la beziere des moulins ; cette « place »

n'est que la rue du Colombier. A orient soit bise est le chemin
(carreria sive iter publicum) qui separe la maison vendue des

murailles de la ville ; chemin qui est le bas des escaliers de la

Grande Roche. La maison Scutel etant la tete amont de la rue

lA. comm. Lausanne, C 216, f. 144 verso, 145.
2 MDR 28, 253.
3 A. comm., Repert. Poncer, Bulles, n° 46. Vente par Catherine Scutel,

veuve de Jaquet Jaquier, d'une maison in loco qui prope stuphas appellatur,
ayant ä Occident et ä vent domum stupharum veterum que fuerunt Henrici
Jouctens, etc.
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du Pre, l'emplacement des etuves d'Antonie puis Henri Joutens

se trouve maintenant fixe avec une precision plus grande que
jusqu'ici ; elles occupent la seconde des quelque six maisons de

ce groupe.
Apres quoi, de nouvelles questions se posent, car ä peine un

ecueil est-il evite qu'il en surgit d'autres. Pour quelles raisons
ce qui au temps du pere etait " les etuves » est-il devenu, apres
le fils, «les vieilles etuves»? Et a quel moment? Apparemment

apres 1475 oü le ratel a reparer est pres des «etuves». Et
faut-il comprendre qu'en 1488 ll y avait, dans ce modeste bloc de

maisons, deux etuves en activite, les vieilles et des nouvelles?
Ou les vieilles avaient-elles cesse de fonctionner, la maison,
utilisee a d'autres fins, ayant simplement conserve son ancien
nom?Nous allons voir que des le milieu du siecle les bastoubes

du Colombier sont mstallees dans une autre maison, ä l'extre-
mite aval, oü nous les retrouverons, avec Guillaume Revilliod
et Agnilliz Sigliffert.

Pierre de Soucens, au Paravis... 1475-1487...

Avec Pierre de Soucens ou de Socens ou de Soctens, nous
retrouvons le seul personnage lie ä une bastoube note par son

nom dans les extraits des comptes de Lausanne 1. Le fait qu'en
1475/76 ll paie 6 sols pour la concession de l'eau, necessaire a

ses bastoubes, et prise a la fontaine de la Cheneau de Bourg —
fontaine dont Buttet montre l'emplacement, entre le bas de la

Cheneau de Bourg et la Porte Saint-Martin — implique la
localisation des etuves sur rive gauche du Flon.

Conclusion que vient confirmer un acte du 27 sep-
tembre 1487 2, oü Aymonet de Megienz reconnait devoir une
cense annuelle de 7 sols sur sa maison, sise rue du Paravis, derriere

1 La mention reproduce MDR 28,263, est empruntee aux A. comm., registre
D 218. V. Ie texte, ci-dessus, p. 3.

2 A. comm., C 1, f. 150 recto... Domus sita Lausanne, in vico de Paravis,
retro stuphas Petri de Soucens, iuxta domum dicti Petri de Soucens a parte superiori,
domum Guillermi Ravinel a parte venti, et vias publicas a partibus inferiori et
superiori...
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les etuves de P. de Soucens, jouxte la maison du meme, dessus,

et celle de Guillaume Ravmel a vent. Les rues publiques dessous

et dessus. — Le detail n'est pas absolument clair, le dessus de la

maison d'Aymonet se trouvant occupe ä la fois par la maison
de P. de Soucens et par une rue. Du moins, la rue Paravis ne
laisse place a aucun doute ; qu'on la nomme rue ou placette,
c est le passage qui relie le bas de la Cheneau de Bourg au Pont
des etuves ou du Paravis, sur le Flon, a quelque cinquante metres

en aval de la Porte Saint-Martin. Tout le voisinage, ä droite et a

gauche de la rue, est le quartier du Paravis. Ce nom, auquel nous
ne sommes plus habitues, est le meme que paradis et parvis ;

et par cette derniere acception donnerait ä penser qu'il doit y
avoir eu la, dans les temps anciens, une chapelle au moins,
que rien n'empeche de supposer dediee ä saint Martin. La
chapelle disparue, le nom de son patron s'est perpetue par la

porte voisine, et celui de son parvis, dans la rue.
Ces deux documents, celui de 1475 et celui de 1487, se com-

pletent et se confirment ainsi mutuellement, ne laissant qu'une
tres petite marge d'hesitation ä qui tenterait de serrer de plus

pres l'emplacement exact des deux immeubles contigus, la

maison de Pierre de Soucens et ses bastoubes. A peine, cepen-
dant, nous sentons-nous en securite, surgit une difficulte:
un autre acte, de la meme annee 1487, concernant un Aymonet
de Morteres, mentionne aussi les etuves de Pierre de Soucens

mais les ramene a la rue du Colombier. Ce nouvel Aymonet a

les rues publiques devant et derriere — soit rue du Pre et rue
du Colombier — avec une place, derriere; du cote d'en haut la

maison Nevaulx que tient de Soucens ; devant lui les etuves de

Pierre de Soucens ; la maison de Guillaume Ravanel a vent]
Comment concilier ces deux actes, oil il s'agit une fois d'Aymonet
de Megienz et une fois d'Aymonet de Morteres ; oil l'une et
l'autre de ces maisons ont les memes confins ; et oü l'une se

1 A. comm., C I, f. 17. Videlicet unam domum sitam in vico de Collombier,
retro stuphas Petri de Soucens, iuxta domum dicti Nevaulx quam tenet de Soucens,

a parte superiori: domum Guilliermi Ravanel a parte venti, et viam publicam
a partibus anteriori et posteriori, una cum plathea posteriori...
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trouve au Paravis et l autre au Colombier? De meme que toutes
les enigmes de ce genre, un cadastre complet permettra seul de

la lever. On ne peut s'en tirer par la supposition que
Pierre de Soucens aurait eu deux bastoubes, sur rive droite

et sur rive gauche ; car il faudrait que ces deux immeubles si

differents eussent pourtant memes voisins Jusqu'ä solution du

Probleme, nous nous laissons guider par l'attestation de 1475 et

conclurons qu'en 1487 aussi les etuves Soucens sont sur rive
gauche, au Paravis, alimentees par la fontaine de la Cheneau
de Bourg b

En 1475, ä l'occasion des 6 sols du droit d'eau de ses

bastoubes, Pierre de Soucens est qualifie de clerc; de meme lorsque

ses concitoyens le choisissent pour Tun des deux prieurs ou

syndics de l'annee 1485/86, son collegue etant le cordonnier
Jean Bioleys 2. Un acte de 1470 3 le montre notaire. Pendant

tout 1'hiver 1475/76, si rempli d'heures difficiles pour Lausanne,

comprimee entre les bandes confederees et Charles le Temeraire,
il est un des plus actifs des membres du Conseil, charge de fixer
le giete de guerre, envoye en mission aupres des capitaines ame-
nant d'Italie des renfortsb Sa contribution extraordinaire a

l'indemnite exigee de Lausanne par Berne est l'une des plus
elevees 5. II fait toujours partie du Conseil en 1481, Tun des

personnages de confiance auxquels est remis le soin de preparer
cette delicate operation, la fusion des deux villes, Cite et Ville
inferieure. La meme annee il est de l'assemblee des principales
villes d'entre Vevey et Morges, qui etablit le reglement sur le

commerce du ble. Aussi, Tun des quatre conseillers qui doivent

1 Nous avons note plus haut, p. 3 n. 1, que la bastoube Soucens de 1475
avait Guillaume Ravine! parmi ses voisins ; nouvel indice qui fait en 1487 pen-
cher la balance du cote du Paravis. La piece qui met la bastoube de 1487 au
Colombier commet l'erreur de prenommer Pierre au lieu de Jean le syndic
de Canturio ; coupable de ce lapsus, le scribe peut bien l'etre d'un second.

2 MDR 28, 338.
3 A. comm., C 121, f. 23 verso; rappel dans une reconnaissance du

6 avril 1604 d'une precedente, passee en mains d'egrege P. de S., le 22 fe-
vrier 1470, ancien style.

4 MDR 28, p. 288, 289, 297, 298 ; ä deux reprises, P. de Soctens.
5 Ibid. 250, 325.
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au nom de la commune assister ä la torture des accuses, pour quoi
ll touche 9 deniers par seance 1. — Personnage tres en vue, ayant
fait de serieuses etudes et occupe les plus hauts postes en ces

temps troubles de la vie de la ville. J'ajoute qu'il possede au

moms une autre maison encore, ä Tangle de la Mercerie et des

escaliers du Marche ; ll l'a achetee le 5 janvier 1469, ancien
style 2.

On ne le voit pas tenant lui-meme ses bastoubes; on

pensera plutot que c'etait Taffaire de ce Jean Jaquinod, pour
lequel il acquitte en 1475 le droit d'eau de 6 sols.

Quant ä la fontaine oü se prenait l'eau, son bassin est en

pierre; il n'en faut pas moins, en juillet de cette meme
annee 1476, un cent de gros carrons (3 sols 6 deniers), du sable

(12 deniers) et une journee de travail de deux magons et huit
manoeuvres (11 sols), pour boucher les trous et faire les

reparations necessaires. Du moins, a cette occasion, regut-elle un
goulot en laiton ®.

Guillaume Revillio, ou Revilliod, au Colombier,

env. 1452-1480

Ni les comptes de 1475/76, ni les manuaux de la seconde moitie
du XVe siecle, du moins dans les extraits publies, ne font mention
de son nom. II ne semble done pas avoir revetu de charges

importantes. La bastoube de Guillaume Revillio n'en est pas

moins bien attestee, exaetement localisable, par deux actes precis,
et probablement par d'autres encore, que nous n'avons pas juge
necessaire de chercher. L'un d'eux sera commente ä Tarticle

suivant ; nous le laissons ici de cote. Avant d'examiner celui
de 1477, voici le peu que j'ai rencontre sur notre homme. II est

(1477) fils de feu Humbert, et a pour femme Etiennette ou

1 MDR 35, p. 208, 212 note, 215 note ; une fois, P. Soctens.
2 A. comm., C 216, f. 4 verso, 5 ; 88 verso, 89 ; 169 169 verso.
3 MDR 28 (1873), 316; aux hommes qui reparaverunt et rebochiaveruntfontem

lapideum canalis burgi et obturaverunt foramina dicti fontis et posuerunt polletum
lothonis... etc.
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Suphanette, veuve d'Antoine Tornier. De son premier man,
eile avait herite une maison en la rue du Pre, dans la rangee qui
a le Flon ä dos, et que je crois plutot proche du Ponta. Les deux

epoux sont en vie le 13 septembre 1480.

Vers le milieu du siecle, deja, Guillaume Revillio avait reconnu
en mains d'egrege Hugues de Beca 2

pour la maison que nous

apprenons a connaitre par la nouvelle reconnaissance du
9 fevrier 1477 ancien style 3

: sise en la rue du Pre, elle jouxte
a orient (en amont) la maison de Jean Curtaz alias Morgiz,
tandis qu'ä Occident (en aval) est la ruelle tendant de la rue
du Pre au moulin de l'eveque. Devant, la rue du Pre ; derriere,
la beziere ou bief du dit moulin. Dans cette maison est la bas-

toube : in quaquidem domo solet esse bastuba ; et comme le latin
le fait nettement entendre, eile y est depuis un temps assez pro-
longe : elle a coutume d'y etre. Guillaume et les siens ont le droit
de prendre de la beziere du moulin l'eau necessaire aux etuves.
Aux 12 deniers de cense pour la maison s'ajoutent 2 sols de bonne
monnaie lausannoise pour le droit d'eau.

Nous voyons ainsi que les etuves du Colombier, entre 1437 oil
les tient Antoine Joutens, et la seconde moitie du siecle ou elles

sont aux mams de Revillio, ont emigre de quelques maisons vers
l'aval. Elles etaient d'abord dans la seconde du petit groupe du
Colombier en partant d'amont; elles en occupent maintenant
le dernier immeuble. Trois de ses facades sont libres.

Agnilliz Sigli0ert, de Bale au Colombier, 1483-1485...

Le 21 janvier 1483 (n. st.), puis le 28, les chapelains et altaristes
de l'autel de Saint-Antoine dans l'eglise cathedrale, Pierre de
Moreti et Michel de Lalex passent deux actes concernant les

1 A. comm., C 216, f. 119 et verso. Elle est encadree par la maison d'Antonie
femme de Jean Agnyt, d'amont, et la grange-etable des hoirs de l'apothicaire
Antoine Cugin, d'aval.

3 Qui procede a des reconnaissances en 1452. Je n'ai pas recherche cet acte ;

il n'est pas sür qu'il soit exactement de cette annee.
3 A. comm., C 216, f. 17 recto et verso.
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bastoubes de G. Revillio (bastubas seu stuphas G. R.) ; le

premier, dormant ä bail pour six ans la maison des dites etuves,

avec toutes ses appartenances ; le second, une convention des

memes, avec le charpentier Michel Giroud, charge de remettre
1'immeuble en etat, d'ici a Paques, ou la nouvelle locataire doit
entrer en jouissance E Celle-ci, Agnilliz (Agnes?) Sighffert, est

dite « de Bala », ce qui peut s'interpreter comme « de Bale » ;

mais reside a Lausanne et est qualifiee de bourgeoise ; nunc
burgensis et residens Lausanne. Elle paiera 58 florins d or de chacun
12 sols bons lausannois ; ce qui peut representer quelque
3500 francs de 1930 2; ce qui semble modeste pour une duree
de six ans.

Cette somme devra etre employee ä la remise en etat de la

maison, travail dont les deux contrats donnent tout le detail
(23 articles dans le premier, 19 dans le second) ; Giroud, toutefois,

ne touchera que 46 florins, l'autel de Saint-Antoine en conser-
vant ainsi 12.

L'immeuble occupe la meme place : c'est la maison des

etuves ou bastoubes appelees les etuves de Guillaume Revillio ;

ä la rue du Pre, touchant les voies publiques par devant, ä l'ouest
et par dernere ; avec a l est ou ä bise la maison des hoirs de

Jean Morgit. Ainsi, confins identiques ä ceux de Revilliod

en 1477, sauf que Morgit a cede la place a ses hentiers. Revilliod
lui-meme est-il mort? Cela expliquerait de fa^on plausible

pourquoi c'est maintenant l'autel de Saint-Antoine qui dispose
de ce qui avait ete sa maison. Saint-Antoine l'a-t-il achetee ou
hentee, nous ne savons. II n'a du moms aucun scrupule ä en

tirer les revenus. Grace au plan Buttet, nous voyons ce que la

maison est devenue cent cinquante ans plus tard. Sa facade

pnncipale, sur la rue du Pre, a devant eile le pont des Etuves

ou du Paravis ; la face qui donne sur le raidillon transversal
conduisant au moulin n'a qu'une seule fenetre eclairant les

1 ACV, minutaire du notaire Jean Sonney, Lausanne, cote 253 ; f. 95 verso-
97 recto ; 97 recto-98 recto ; avec quatre notes marginales, des 28 janvier 1483,
25 janvier et 26 mars 1485, n. st.

2 Si nous mettons le sol k fr. 5.—, selon l'estimation de M. CK. Gilliard,
Moudon sous le regime Savoyard, p. XXX.
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combles ; derriere la maison, le bief du moulin court dans un
canal en planches eleve sur des chevalets, a bonne hauteur
au-dessus du sol de la ruelle du Colombier. Un changement

d'importance est pourtant survenu : au temps d'Agmlhz la

maison n'avait qu'un seul etage au-dessus du rez-de-chaussee,
eile en a mamtenant deux ; mais n'a toujours, sur la partie visible
du toit, qu'une seule cheminee. Elle a, en 1638, bon air, en

comparaison avec ses proches voisins, qu'elle ne depasse pas en
hauteur seulement mais aussi par sa largeur, la facade sur la

rue du Pre ayant deux portes, flanquees chacune d'un jour, et les

etages chacun quatre fenetres.

La serie des reparations exigees par Agnilhz et donnees en
täche au charpentier va nous permettre de nous faire quelque
idee de la distribution des pieces en 1483. Nous la comprendrons

mieux si nous nous reportons d'abord au plus ancien de nos
auteurs qui parle des bains, le medecin et professeur d'hebreu,
de theologie et de catechese ä l'Academie, Jacob Girard des

Bergeries. II est vrai que son Apothicaire charitable x, ou il con-
sacre aux etuves deux pages, date de 1673, d'un moment ou les

bastoubes lausannoises sont en voie de dispantion totale.
Mais il connaissait leur passe, et peut-etre sera-t-il bon de se

souvenir que s'il a pris son grade doctoral ä Montpellier en 1637,

il fut d'abord trois ans eleve de l'Universite de Bale (1630-1633)
et revint dans cette ville apres 1637 y etudier l'hebreu. II avait
ainsi pu observer directement, dans une ville ou elles n'etaient

pas encore en decadence totale, les pratiques que nous resumons
maintenant.

On distingue, nous dit-il, les etuves en seches et humides. Les
seches se chauffent par un fourneau ;« on s'en sert tres commune-
ment en Allemagne — interpretez, ä Bale — pour ouvrir les

pores, nettoyer la peau et exciter les sueurs ; et souvent apres
lis se font donner des ventouses, qui operent mieux lorsque le

sang est eschauffe et attire ä la superficie de la peau.» On peut
aussi borner l'apphcation de la chaleur a un membre ou ä une

1 Geneve, J.-H. Widerhold ; 8°, 4 f. et 208 p. Sur les etuves, p. 172-174.
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region du corps, au moyen « de tuiles chaudes enveloppees de

quelque linge » ; ainsi dans les paralysies, sciatiques froides, et
autres telles maladies. On se sert encore « de la cage ou de la

chaise fermee, ou de l'archet ou arson, oü Ton met des braises ;

se gardant toujours de les approcher de trop pres, se couvrant
bien le corps et suant abondamment». Recommande aux per-
sonnes repletes qui desirent maigrir ; mais seulement apres «les

purgations, saignees et preparations necessaires ». Le principal
usage de ces caisses a sudation « est dans la veröle » (la syphilis) ;

on y entre apres avoir pris une decoction sudorifique, et y reste

un quart d'heure ou davantage, jusqu'ä une heure, chaque jour
pendant une quinzaine. — Quant aux « estuves humides, elles

se font avec la vapeur de quelque decoction faite avec des

herbes chaudes, odorantes ou nervales, comme melisse, sauge,
marjolaine, romarin, thym, sureau, poulhot, orval, etc. On jette
la decoction sur des pierres chaudes, ou de ces pierres sur la

decoction. Les estuves humides sont plus douces que les seiches ;

elles excitent aussi les sueurs et sont tres bonnes pour les fai-
blesses et maladies froides des nerfs. »

Les mots de bain, baignoire, ne se presentent pas sous la

plume de notre auteur ; cela montre les changements survenus
des lors. Son bref expose demande quelques complements. La

piece oü le public vient s'etuver contenait bien quelques seilles,

rondes ou ovales, pouvant servir a un bain, complet ou partiel ;

des baquets oil plonger un membre ; neanmoins le principal reste
la provocation de la sueur plutot que l'immersion dans le liquide.
Un banc garnit tout ou partie du tour de la salle ; si celle-ci est

assez haute, un second rayon, plus eleve, assure au client assez

robuste pour supporter l'epreuve, un air encore plus chaud.

Tout le monde est sans vetement aucun, sauf le maitre baigneur
muni d'un calegon, et, s'il y en a, les « chambrieres » revetues
d'une courte chemise. Longtemps, les deux sexes se melerent
dans ce simple appareil sans que personne en prit ombrage.
A-t-on suffisamment sue, le maitre baigneur, suivant les desirs

des clients, maniera rasoirs, ciseaux ä tondre, ou passera au

ventousage ou ä la saignee. C'est toujours lui qui proc£de en
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personne k ces operations ; tandis que pour porter les baquets,
faire les frictions, massages ou douches, il peut etre assiste de

servantes ; Celles meme qui pour bien des clients etaient une des

attractions des etuves et auxquelles on reprochera de se mettre

trop genereusement ä la disposition de chacun. Le fourneau
chauffe ä la fois la salle, de l'eau, et un tas de grosses pierres
arrondies sur lesquelles se jette l'eau, simple ou aromatisee, qu on
veut vaporiser. Un tuyau, longtemps simple «bourneau» en
bois, plus tard en metal et muni d'un robinet, amene l'eau
necessaire sur une auge de pierre ou une seille de bois. Voilä ce

que montrent d'innombrables estampes du temps, en complement

des breves notes de Jacob des Bergeries.
La procedure etait assez eprouvante, surtout si eile s'accom-

pagnait d une saignee. Aussi bien des clients sentaient-ils le

besoin d'un repos reparateur, avant de retourner a leurs affaires.
Des lits leur etaient offerts dans ce but.

Ainsi Orientes, et tenant en main les instructions detaillees
donnees ä maitre Michel Giroud pour satisfaire aux desirs

d'Agnilliz, entrons maintenant. Nous montons les quelques
marches, protegees par un porche, devant la porte pnncipale,
sur la rue du Pre. Les etuves sont au rez-de-chaussee ; designees

parfois comme « stupha inferior >», ce qui pourrait aussi bien se

rendre par : le poele d'en bas. La piece a au moins deux portes
et deux fenetres. Une de ces portes pouvait donner sur la rue
du Colombier. A cote, une chambre chaude, avec sa porte. II
faudra refaire le fornel, ainsi que l'auge oü arrive l'eau L Agnilliz
desire aussi que soit fait un certain siege, sedem carderie, lisons
calderie, la chaise a chaudiere ; c'est la chaise fermee de Jacob
des Bergeries, l'arson, oü le client, la tete emergeant seule de
la lourde couverture qui enveloppe tout l'appareil, ruisselle de

sueur, assis au-dessus du rechaud plein de braises.

A l'etage sont de nombreuses pieces, reparties autour de deux
ahouz (corridors) ; il y a une galerie (lobia) qu'il faudra munir de

baranias (barrieres) et qui donnait vraisemblablement sur le

1 Gallice unum aujoz ad recipiendum aquam.
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Colombier. La bonne chambre, chauffable, est le peile d en haut,
«loz peloz gallice seu stupa superior» ; une porte et quatre
fenetres. II y a une cuisine, et touchant a celle-ci deux chambres

donnant sur le derriere (le Colombier) ; encore une ä cote du

poele, et une derniere, petite, entre les aliouz, et «sourde»,
soit, je suppose, borgne. A l'escalier montant du rez correspond
celui qui conduit aux combles, inoccupes ; sous cette rampe
devront etre faits «loz retret latrinarum », le retrait des latrines,

temoignage de l'interet porte par dame Sigliffer ä la proprete de

son futur domaine. Cinq lits, garnis de leur fond, devront etre
faits ; pour le personnel, ou pour les clients?

Partout, les portes, les fenetres, devront etre faites, munies
de leurs ferrures, eparres, serrures, peclets ; des poutres seront
remplacees ; les poutraisons du toit, la panne et les lattes ; le

fornel d'en bas et celui d'en haut ; les escaliers. Tout cela,

a reparer ou a faire ä neuf. A plusieurs reprises, quatre fois dans

la convention avec Agnilliz, trois fois dans la täche de maitre
Giroud, revient une expression ä laquelle au premier moment

nous n'avons pas su donner son vrai sens, et qui est interessante

pour l'histoire de la langue. II faudra «lavare seu forrare », ou
« forrare lavonibus », l'etuve d'en bas et la chambre chaude sa

voisine, la stupa d'en haut et la chambre a cote. « Lavare»
semble clair : Agnilliz veut un nettoyage seneux de ces pieces.
Mais pourquoi seulement d'elles, et pourquoi en charger un
charpentier? Et comment ramener a cela le synonyme, « forrare,
forrare lavonibus » La vraie interpretation est celle-ci : forrare,
latin du temps, tire du germanique (allemand moderne, Futter),
est devenu notre fourrer : donner une fourre, doubler. Les

lavones sont la latinisation du vieux franyais lan, laon une
planche; le doyen Bridel connait dans notre patois la forme lavon.

Ainsi, les dites pieces doivent etre doublees d'une boiserie de

planches. Quant au lauare, il faut le lire lanare; et lä encore Bridel

nous tire de doute en nous offrant lanner: debiter en planches1.

1 Glossaire, s. v. lan, lanner. V. aussi Meyer-Lübke, s. v. flödra, foro;
Godefroy, s. v. laon, lavon, laonner. Je vois dans A. NaEF, Camera domini,
notes 35 et 43, qu'en 1337 forrare signifie relier par des clous regulierement



- 20 —

II n'est pas question du mobilier, les lits et la sedes carderie

exceptes. On croirait amsi qu'il appartenait au maitre de l'etuve.
De l'administration d'Agnilliz nous n'apprenons rien, sinon que
deux ans apres son entree en fonctions elle s'engage, par-devant
le meme notaire, a laisser en place a Fexpiration de son terme
toutes les serrures et verrous qu elle a poses dans les etuves et la

maison ; ces objets rentrent dans le juste prix convenu. L'autel
de Saint-Antoine defendait son droit et prenait ses precautions.

1520, les etuves sous la röche de l'hopital

Elles sont ainsi mentionnees dans une reconnaissance de

Francois Ravinel, meunier, pour un moulin et ses dependances,

sis « proche les etuves sous la röche de l'hopital», derriere la

maison et le jardin de Jean Reydet, de vent1...
Ces etuves, sous la Grande Roche, pres du moulin que nous

connaissons depuis Guillaume Revilliod, sont toujours Celles de

la rue du Colombier. Occupent-elles le meme immeuble que
pendant la seconde moitie du siecle precedent, nous ne pouvons
le preciser.

D'autre part, le nom de Ravinel, maintenant tenancier du
moulin, nous rappelle les deux actes contradictoires touchant les

etuves de Pierre de Soucens en 1487. Nous avions, en relevant
la difficulte du choix, et tout en reservant notre jugement, opte
de preference pour la solution qui pla^ait les bastoubes de

Soucens au Paravis. Nous versons pour le moment au debat cette
nouvelle piece, oil Francois Ravinel pourrait, trente ans plus tard,
avoir succede a Guillaume Ravanel, ce qui pourrait renforcer la

plantes, parfois dores, des planches disposees sur deux couches en retour
d'equerre. Ce n est lä qu'un cas particulier du sens general: doubler. — Dans la
convention avec Agnilliz est aussi mentionnee la foderatura des deux chambres
de l'etage donnant sur le derriere : garniture en planches, boiserie. Lavo,
lavones, est frequent dans les comptes de la ville de Lausanne 1475/76 (MDR 28),
ainsi p. 316, 322, un ou des lavons de chene pour les portes de Saint-Francois
ou de Saint-Pierre. Le Cartulaire de Notre Dame (MDR VI, 467) note qu'un
acte est dresse en 1218 « dans la chambre boisee », in camera forata.

1 A. comm., C 219, f. 661-664 recto.
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valeur probante de la localisation sur rive droite des bastoubes
Soucens

1535, dame Colette Bernard, maitresse des etuves (du Paravis?)

Dans la Feuille d'avis de Lausanne du 2 avril 1932, Un quartier
qui va disparaitre, M. Maxime Reymond donne nombre de details

sur le passe de l'ilot du bas de la Cheneau de Bourg, condamne

a la demolition. C'est le quartier du Paravis, oü nous avons vu
en 1475 les etuves de Pierre de Soucens. En 1535, dame Colette
Bernard est maitresse des etuves, par concession de T eveque
Sebastien de Montfalcon. Plus tard, dit M. Reymond, la maison
fut transformee en habitation et atelier ; elle etait, au debut du
XIXe siecle, l'lmprimerie Vincent, oü s'imprima la Gazette de

Lausanne; demolie en 1921. Droit devant, en amont, passait le

pont du Paravis ou des Etuves.

Je n'ai pu retrouver l'acte mentionnant la concession de 1535.

Mais si vraiment ll place les etuves de dame Colette dans la

maison Vincent, elles auraient ete, non dans le quartier du Paravis,

mais dans la rue du Pre, rive droite du Flon, en tete de la rangee
de maisons longeant l'eau, aboutissant au pont des Etuves. La
localisation proposee par M. Reymond est ainsi sujette ä caution ;

il est desirable qu'on puisse recourir a l'original de Facte.

1559, Claude Chappuis dit Vittoz aberge les etuves (du Paravis)

La concession de dame Bernard fut-elle renouvelee apres que
Messieurs de Berne, et sous leur ferule Messieurs de Lausanne,

eurent succede ä l'eveque, nous Fignorons. Une generation plus
tard, les bains dependent de la ville ; elle les aberge en 1559 ou

peut-etre dejä plus töt, ä un de ses bourgeois, Claude Chappuis
dit Vittoz. La concession comprend un droit d'eau ä prendre de

la fontaine de la Cheneau de Bourg ; preuve qu'il s'agit lä des

bains du Paravis. Et par les actes passes un siecle plus tard, poui
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les memes bains et dans le meme immeuble, nous apprendrons
enfin sa situation precise.

Pour le moment, notons seulement que Chappuis dit Vitte, ou
Vittoz, se trouve en 1563 (6 janvier, ancien style) redevoir
100 florins sur le prix de son abergement ; il se reconnait en

consequence debiteur d'une cense de 60 sols, assignee sur deux
maisons nommees des etuves, situees en la banniere du Pont ;

1'une d'elles, a la tete de son groupe, a des rues publiques de

trois cotes b Je rencontre d'autre part un homonyme, Chirurgien,
visitant une lepreuse ä la Maladiere en avril 1583, avec maitre
Jaques Aubert docteur en medecine2. En 1586 il est inscnt

comme Chirurgien en Bourg, mais meurt « paovre », en vertu
de quoi la ville renonce ä percevoir les 12 sols dus pour sa

« mansion » 3. Est-ce encore notre maitre des bastoubes J'ai

peine a le croire, car celui-ci, etant bourgeois, n'aurait pas eu ä

payer de droit d'habitation.

La fin des etuves du Paravis, 1661-1665,
et leur emplacement exact

Le Chirurgien Gui Baudat exerce son art ä Lausanne, au moins
de 1643 a 1663 ; tantot pour son compte personnel, tantot loge

a l'hopital Saint-Roch comme Chirurgien des pestiferes, tantot
comme Chirurgien «publicq», soit touchant pension pour
soigner gratis les bourgeois indigents. La charge est parfois

partagee entre lui et son collegue Abraham Audard (ou Oudard) ;

partage qui ne s'opere pas sans frictions, Baudat se signalant
volontiers par des chicanes ou proces. Par arrangement intervenu
en 1652, Baudat aura la possession de Saint-Roch, un sac de

froment et la puissance de la maison des etuves ; Audard le

1 A. comm., C 20, f. 502 verso-507 ; la se trouve rappelee une reconnaissance
precedente de l'abergement, du 16 rain 1559 ; etait-ce le premier?

2 A. comm., D 311, comptes de la Maladiere, 13 avril; honoraires des deux
praticiens, 10 florins, 6 sols ; plus pour leur repas, 9 sols.

3 A. comm., D 28, 23 aoüt 1586 ; et comptes 1585/86.
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reste du froment; la pension en argent est partagee egalement

entre les deux. Baudat conserva les etuves jusqu'au milieu
de 1661. Le 23 juillet de cette annee, le Conseil decide : la maison
des estuves en laquelle demeure Gui Baudat sera publiee en
vente et 1 echute se fera samedi prochain en quinze jours
(13 aoüt) ; le 27 aoüt, Baudat est autorise a faire evacuer une
maison ä la Mercerie, « puisqu'il est contraint de quitter celle
des etuves » L En meme temps, le 24 aoüt, la ville aberge a

Jean Martin, citoyen du dit lieu, au prix de 800 florins, avec une
cense de 12 sols, sa « maison appellee des estuves, laquelle ä

cause de sa caducite menace de tomber en ruyne, d'ailleurs qu elle

est peu utile en ce publicq et ne nous rapporte aucun profit
ny adventage » 2.

C'est a la fois l'agonie des etuves dites autrefois du Paravis,

et le moment ou leur localisation precise est attestee, au moms

pour le dernier siecle de leur existence ; d'oü Ton peut supposer
qu'elles y etaient dejä au temps de Pierre de Soucens. — Leur
agonie, car Jean Martin, l'acquereur, dont la profession n'est

pas indiquee, n'etait pas Chirurgien et ne tarda pas ä renoncer au

droit d'eau ; ce qui lui valut une reduction de 100 florins, sur le

prix d'achat 3. Et quant ä leur localisation, voici : abergement
d'une maison, dite la maison des etuves. Anciennement divisee

en deux ; sise au bas de la Cheneau de Bourg ; jouxte la maison
de Louis Besson, qui fut de Jaques Viret, de vent, et les rues
publiques des trois autres parts. Ensemble ses fonds et les droits

pour l'usage de l'eau de la fontaine de la Cheneau de Bourg et
celui de la conduire par canalisation en la dite maison. Et lors

1 A. comm., D 55, {. 345 verso, 353 verso. A. Guisan, Revue Suisse de medecine,
1922, p. 425, extrait des notes de B. Dumur, au Vieux-Lausanne, qu'en 1661,
la maison des etuves de la Cheneau de Bourg etant en fort mauvais etat, le
Conseil l'aurait vendue ä Baudat. lui accordant 50 florins et 4 plantes de sapin
pour l'aider ä reconstruire les etuves, « estant chose fort necessaire pour ce
public ». Sous cette forme et a cette date, ce ne peut etre exact.

2 A. comm., C 200, f. 120, 121 ; C 43, f. 154 verso-157.
3 A. comm., C 200, f. 120 verso, note dans la marge, dalee 23 janvier 1672.

Encore le 12 decembre 1661, comme des voisins s'arrangeaient pour intercepter
l'eau coulant devant la maison des etuves, le Conseil y avait mis bon ordre.
A. comm., D 56, ä la date
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d'une reconnaissance de Martin le 14 janvier 1665, le notaire
Rebeur rappellera une reconnaissance anterieure, celle du
16 juin 1559 par Claude Vittoz alias Chappuis, laquelle portait
sur la meme maison, alors divisee en deux ; ce que nous avons

en effet note en son temps. Enfin, le plan Rebeur, en 1690, situe

exactement la maison ; et par la, ce qui est plus precieux encore,
nous pouvons la voir telle que la peignit Buttet en 1638, quelques

annees avant que Gui Baudat s'y installe ; telle qu elle etait,
alors qu'il y etuva ses derniers clients.

C'est une maison de dimensions tout au plus moyennes.
Adossee ä la voisine du cote de vent, ou d'aval, libre des trois
autres cotes, nous ne voyons pas sa grande facade qui regarde
l'amont, sur la rue autrefois dite du Paravis. La petite face,

regardant la colline du Bourg, a deux etages au-dessus du rez.
Si le premier etage n'a qu'une fenetre en son milieu \ le second

en a trois ; on peut ainsi accorder environ six metres dans ce

sens ä la maison, qui devait en avoir davantage dans l'autre,
disons au moins huit a neuf. II y avait ainsi place au
rez-de-chaussee pour une petite chambre oil les clients enlevaient
leurs vetements, en plus de la grande piece des etuves et

baignoires ; et ä chaque etage pour plusieurs chambres de bonnes
dimensions. L'image ne montre que la seule porte de la face

visible ; y en avait-il sur les autres, c'est probable. Une seule

cheminee pomte sur ce que nous voyons du toit. Le faite se

Signale en revanche par deux epis, un ä chaque extremite ;

ornement alors fort rare a Lausanne. Cette distinction est pro-
bablement due au fait que la maison etait propriete de la

commune 2.

' On pourrait se poser la question, si cette ouverture ne serait pas celle qui
accompagne si souvent les portes du rez-de-chaussee, placee ici un peu trop
haut, par un coup de pinceau un peu negligent. II n'y aurait alors qu'un seul
etage au-dessus du rez. Tout bien considere, je penche pour deux etages.

2 M. Fred. Gilliard (lettre 12 mars 1942) m'apprend que les «epis», nom
qui designe les pointes, souvent ornees d une boule, qui surmontent les poin-
?ons lorsque ceux-ci depassent le faite, n'ont d'autre utilite que de proteger
la piece de bois. lis etaient en metal, parfois en terre cuite. S'ils sont rares,
c'est qu'ils coütaient eher ; seuls les riches pouvaient se les offrir. Mais ils
n'etaient pas, comme les girouettes, reserves ä la noblesse.
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Quant ä la fontaine de la Cheneau de Bourg, traversez la rue

ou la placette en amont de la maison : eile est la, ä quelques pas.

La Petite Bastoubaz (...1470-1657...J, sous la Petite Roche

Voici une maison qui nous est connue par cinq actes, eche-

lonnes entre 1470 et 1657 ; chacun donnant toutes les precisions
necessaires sur l'emplacement et les proprietaires, et la maison

etant chaque fois « dite la Petite Bastoubaz ». Le 22 fevrier 1470

(anc. st.), la reconnaissance d'Antoine Baux est munie du sceau de

l'official de Lausanne 1
; le 6 mai 1573 c'est au tour de Francois

Champion de reconnaitre 2
; la maison passe ensuite ä Germain

le Billiat et Esther, sa Alle, femme d'Antoine Durand ; ils la

vendent le 9 aoüt 1596 ä maitre Jean Chaillet qui reconnait pour
eile le 6 avril 1604 3

; le 22 octobre 1618 maitre Pierre Bergier
s'en rend acquereur moyennant 900 florins4 et reconnait

encore pour eile le 7 janvier 1657 5. Au cours de pres de deux

cents ans, ni le nom ni les confins ne se modifient ; et ce qui est

toujours aussi constant est qu'aucun des proprietaires n est

jamais un baigneur. Baux est «codurerius et mercator»,
marchand tailleur ; le Billiat, marchand, son gendre de meme ;

Chaillet, couturier; Bergier, cordonnier. Ainsi, des avant 1470,

la maison, deja alors " vocata petyta bastube», ne fait que
porter ce nom mais ne sert plus d'etuve. Jusqu'oü aurait-il fallu

pouvoir remonter pour la voir occuper par un baigneur? A
aucun moment n'est mentionne un droit d'eau.

Du moins savons-nous exactement oil la placer 6
: au bas des

escaliers de la Petite Roche, dont l'amorce borde sa face ä Fest.

1 A. comm., Repertoire Poncer, Saint-Etienne n° 14.
2 A. comm., C 118, f. 44 verso : C 119, f. 141 verso, 142 recto.
3 A. comm., C 121, f. 21 verso-28; oii se trouve rappelee l'acquisition de

1596.
4 A. comm., C 120, f. 10-12; C 122, f. 9-11.
° A comm., C 42, f. 143 ; C 44, f. 851 verso, 852.
6 Les confins sont toujours precises dans les memes termes, que ce soit en

1470 ou en 1604: lieu dit Sous la Petite Roche ; la rue publique, d'orient;
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Vis-a-vis est le bout tnferieur de la ruelle du Colombier, longeant
le dos des maisons de la rue du Pre. Ce carrefour, ou les deni-
vellations ajoutent leur embarras au croisement des voies, se

trouve encore etrangle par un moulin, plante au beau milieu de

la placette, devant le vieil abattoir, l'Escorchioux, et auquel
aboutit l'extremite aval du bief du Colombier, toujours dans

son canal de bois juche sur chevalets. Voila ce que montre
Buttet en 1638, au temps ou maitre Bergier tape ses semelles ;

ce que repeteront les plans successifs. Derriere la maison, sur
la pente, des deux cotes de la montee des Petites Roches, des

jardins.
L'inondation du Flon en juin 1889 a amorce la transformation

du quartier et sonne le premier coup du glas pour les vieilles

demeures, la Petite Bastoube comprise. Le moulin, devenu

moulin Vincent au milieu du Steele, partit l'annee meme.
L'Escorchioux, apres avoir abrite un temps l'atelier des relieurs
Vulliemin et Clerc, suivit vers 1900. En 1909 ce fut le tour de la

maison ä toureile qui marquait l'entree de la rue du Pre et la

bifurcation vers les Petites Roches. Les maisons qui encadraient
le depart des escaliers furent abattues en 1931. Un passe vieux
de plus de cinq siecles, mais sans beaute, etait efface pour
toujours

Resterait a savoir, point capital pour des etuves, d'oü la

Petite Bastoube tirait son eau? La encore, mystere complet.
Car le bief qui courait devant eile devait etre a un niveau plus
bas.

*
* *

maison soit pressoir, ä l'occident; ruette, soit sentier (c'est le bas des escaliers),
de bise ; rue publique, de vent. — C/. le plan Gignilliat (1723), f. 8, n°93. —
L'acte de 1470 note que le cens de 4 sols annuels repose sur la maison avec
son fonds et ses appendices ; nulle mention d un droit d'eau.

1 De rares images recentes ont conserve des vestiges de ce que montrait
Buttet. J. Vuillermet (Album du Vieux Lausanne, 1890, II, 37) nous fait voir
en 1890 l'extremite des vieux abattoirs, et derriere eux une maison occupant
exactement la place de la Petite Bastoube. On en devine, je crois, le toit, derriere
les abattoirs, dans une aquarelle d'avril 1894 de Ch. VuiLLERMET (Lausanne
1868-1894, pi. 12), Oil la place liberee devant la maison ä toureile, par la dis-
parition du moulin Vincent, frappe les yeux. Voyez aussi (Album du Vieux
Lausanne, II, 25) l'enfilade place du Pont-rue du Pre, avec la maison ä tourelle
comme point de repere du depart vers les degres des Petites Roches.
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Reprenons notre chapelet, ou plutot nos divers chapelets, et

constatons une fois de plus que chacun d eux a son fil rompu et

qu ä grand'peine nous n'avons recueilli qu'un nombre derisoire
de grains.

Une etuve au Petit-Saint-Jean, avant 1364 ; la maison dite la

Petite Bastoube, au bas de la Petite Roche, 1470-1657 ; les etuves

pres d'un ratel des murailles en 1475-76, restent isolees,
hors de toute serie.

Au Colombier-rue du Pre, 1437 Antome Joutens, puis son
fils Henri; avant 1488 elles sont devenues <' les vieilles etuves » ;

1452 (?)-1480 Guillaume Revilliod ; 1483... Agnilliz Sigliffert ;

1520 mention anonyme. En 1487 je ne crois pas que Pierre de

Soucens soit au Colombier.
Au Paravis-Cheneau de Bourg, 1475-1487... Pierre de Soucens ;

1535 peut-etre dame Colette Bernard ; 1559 Claude Chappuis
dit Vittoz ; 1652-1661 Gui Baudat ; 1661 vente ä Jean Martin,
qui renonce aux etuves.

Du moins savons nous, pour la serie du Colombier, ou se

trouvent la maison d'Antoine puis de Henri Joutens, et ensuite
celle de Revilliod et d'Agnilliz. De meme pour le Paravis, la

localisation assuree pour 1559-1661 fait supposer qu'elle etait
la meme des 1475 et peut-etre bien avant. La remise en etat
obtenue par dame Agnilliz en 1483 nous vaut des precisions
bienvenues sur la distribution et l'amenagement de ses locaux.
Grace au plan Buttet, l'aspect exterieur de ces deux principales
etuves, du Colombier et du Paravis, nous est conserve tel qu'il
etait en 1638. Tout le quartier revit, dont le modeste pont du
Paravis ou des Etuves — ainsi nomme par exemple en 1489 —
est le centre ; quartier de grande circulation ; la Cheneau de

Bourg joue la le meme role que la rue Saint-Francois au bas beut
de la rue de Bourg, elles unissent la colline du Bourg et la ville
basse. L'eau est ä portee, offerte soit par la fontaine de la Cheneau

de Bourg soit par la beziere du Colombier. Qu'ils remontent la

rue du Pre ou descendent la Cheneau, les passants sont nombreux,
qui peuvent se laisser tenter par les bains ; si le premier rencontre

ne leur plait pas, ils n'ont qu ä passer l'eau ; quelques pas.
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Quant ä la situation juridique et sociale des personnes dont les

noms figurent sur notre liste, nos documents nous laissent dans

une ignorance complete pour tout ce qui a trait a cette partie
speciale de leur activite. Deux fois c'est l'Eglise qui donne des

bastoubes en bail et chaque fois a une femme. II est bien
evident que des hommes aussi en vue, parmi les premiers de la

ville, qu'un Antome Joutens, un Pierre de Soucens, ne sont pas
les maitres baigneurs mais seulement les propnetaires des

immeubles ; et, tout comme l'Eglise, ils en tirent un revenu que
les uns et les autres, laics comme ecclesiastiques, trouvent bon a

encaisser, legitime ; non olet, avait deja constate un empereur
romain. Pourtant, le sentiment existait alors deja que les etuves

meritaient de seneuses critiques ; la terminologie juridique
allemande range leurs tenanciers dans le camp des metiers
infamants (unehrlich). On ne serait d'ailleurs pas embarrasse
de cueilhr dans notre civilisation contemporaine des exemples
de la consideration generale accordee ä des activites que des

puritains ne seraient pas seuls a condamner.
Pour finir, les etuves de la Cheneau de Bourg sont propnete

de la commune, le baigneur est un Chirurgien, ll touche une
modeste pension. Mais ä ce moment les bastoubes ne font
plus que vegeter ; elles ne ressemblent plus en rien ä ce qu'elles
avaient ete un ou deux siecles plus tot.
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